
MOTION DE SOUTIEN 

 
Le Comité de programmation du GAL Pays Tolosan, réuni le 17 février 2026 à Villariès, 

rappelle que le programme LEADER constitue un outil essentiel de développement 

territorial, fondé sur l’approche ascendante, la participation des acteurs locaux et 

l’accompagnement de projets innovants au service des territoires ruraux. 

Considérant : 

– que LEADER permet de répondre de manière ciblée et efficace aux besoins 

spécifiques des territoires ruraux ; 

– que son soutien repose sur un budget dédié et pérenne permettant aux GAL 

d’assumer pleinement leurs missions d’ingénierie et d’animation ; 

– que la prochaine période de programmation européenne (CFP 2028-2034) et la 

future négociation du PPNR entre la France et la Commission européenne 

détermineront les moyens réellement mobilisables pour le développement rural ; 

– que les mesures de simplification proposées par la Commission européenne 

constituent une avancée attendue par l’ensemble des GAL et des porteurs de projets, 

protectrice du Développement Locale par les Acteurs Locaux, à condition d’être 

effectivement appliquées par les États membres 

– que la Commission européenne exige une définition claire et harmonisée des 

territoires les moins développés, afin d’éviter que la marge d’appréciation laissée aux 

États membres ne conduise à une réduction significative des territoires éligibles et, 

par conséquent, des moyens consacrés au développement territorial ; 

- que Leader France, la fédération nationale des GAL, mène un plaidoyer défendant ces 

éléments auprès des institutions nationales et européennes, ainsi qu’auprès des élus 

et des acteurs sensibilisés et mobilisés à ce sujet 

Le Comité de programmation du GAL Pays Tolosan : 

– apporte son plein soutien aux démarches visant à garantir un budget LEADER à la 

hauteur des enjeux de développement rural dans le futur CFP 2028-2034, et 

notamment  ; 

– demande que la France défende un PPNR ambitieux, construit en concertation étroite 

avec les Régions, les territoires et les GAL, afin de refléter fidèlement les réalités 

locales ; 

– appelle à la mise en œuvre effective des mesures de simplification protectrices du 

Développement Local par les Acteurs Locaux, indispensables pour sécuriser et 

faciliter l’accès aux financements des porteurs de projets ; 

– réaffirme l’importance du rôle des GAL comme relais de proximité de l’Union 

européenne au sein des territoires ruraux. 




